
Droit d’accès
À toutes les données que le responsable 
de traitement  détient à leur sujet.

Droit d’information & d'opposition
S’opposer au traitement des données 
personnelles collectées sur la base de 
l’intérêt légitime.

Droit à la portabilité des données
Demander à obtenir et réutiliser leurs 
données personnelles à leurs propres fins 
et pour différents services.

Droit à la limitation du traitement
Demander de limiter l’utilisation de leurs 
données personnelles.

Droit à l’effacement
Demander au responsable de traitement 
de supprimer leurs données personnelles.

Droit de rectification
Demander la mise à jour des informations 
si elles sont inexactes ou incomplètes.

Les droits
des personnes

concernées

selon le RGPD

RGPD
COVID-19
Respect
des droits
des personnes
concernées

L’état d‘urgence sanitaire liée 
à la pandémie de COVID-19 
permet-il de proroger :

Le délai de traitement de 
demandes d’accès aux 
droits des personnes 
concernées.

Le délai de notification de 
violation des données 
personnelles.

Quels sont les droits des personnes concernées ?1
Les personnes concernées ont les droits suivants qu’elles peuvent mettre en oeuvre en s’adressant

au Responsable de traitement :



Quels sont les délais pour répondre à une demande
d’exercice de ces droits ?2

Qu'est-ce qu'une violation de données à caractère personnel ?3

Possibilité de prolongation dans la 
limite de 2 mois tenant compte de 
« la complexité et du nombre de 
demandes » et en informer la 
personne concernée dans le mois 
qui suit la demande.

Le responsable de traitement doit 
répondre dans les meilleurs délais 
et au plus tard dans un délai de 1 
mois.

Une personne concernée envoie 
une  demande de droit d’accès au 
Responsable de traitement.

Jour J J + 30 J + 60

L’ÉTAT D'URGENCE SANITAIRE LIÉE À LA PANDÉMIE DE COVID-19 PERMET-IL
DE PROROGER LE DÉLAI DE RÉPONSE AUX PERSONNES CONCERNÉES ?

NON. Le responsable de traitement devra mettre en œuvre toutes les mesures techniques et 
organisationnelles nécessaires afin de respecter cette obligation.  Toutefois, les incidences du 
COVID-19 sur l’activité du responsable de traitement peuvent sans doute être une justification 
permettant d‘élargir le délai de réponse sans excéder les deux mois réglementaires.

La destruction

La perte

L'altération

La divulgation
non autorisée

L'accès
non autorisé

Selon l’article 4.12 du RGPD, une 
violation  de  données  à caractère 
personnel est une  violation  de la 
sécurité, accidentelle ou illicite de ces 
données transmises, conservées ou 
traitées, entraînant :



Suite à une violation des données personnelles, le responsable de traitement
doit-il obligatoirement notifier la CNIL et/ou les personnes concernées ?4

L’ÉTAT D'URGENCE SANITAIRE LIÉE À LA PANDÉMIE DE COVID-19 PERMET-IL DE
PROROGER LE DÉLAI DE NOTIFICATION AUX PERSONNES CONCERNÉES ?

NON. Comme dans le cas associé aux demandes d’exercice des droits des personnes 
concernées. Le responsable de traitement devra mettre en œuvre toutes les mesures 
techniques et organisationnelles nécessaires afin de respecter cette obligation.

Une notification avec des explications des motifs du retard
+

Une notification complémentaire avec des informations 
complémentaires requises.

Après les 72 heures 

Une notification
devra être transmise

dans un délai de 72 heures
avec toutes les informations requises.

Dans les 72 heures 

Obligation de notification : En cas de violation présentant un risque grave aux droits des personnes, 
le responsable de traitement a l’obligation de notifier cet incident conformément au processus ci-dessous :

À LA CNIL   ET/OU   AUX PERSONNES CONCERNEES
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